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CONSEILS DE POSE

1.1 STOCKAGE :

•  Stocker les rouleaux (déroulés) 24 h avant la pose 
dans la pièce à réaliser.

• Température ambiante : minimum 15°C.

1.2 OUTILS :

•   Prévoir des outils adaptés : 
crayon, cutter + lame croche, mètre, règle et araseur.

1.3 PARTICULARITÉS :

•  Pièces humides : prévoir un calfatage en rive et aux 
pénétrations à l’aide d’un mastic polyuréthane.

•  Passage de porte : disposer une barre de seuil ou coller 
en plein sur 5 cm.

1.4 PROTECTION : 
•  Prévoir un dispositif de répartition des charges sous chaque 

pied ou roulette, dans le cas de mobilier lourd, mobile, vibrant.
•  Proscrire les embouts de pieds de chaises et de tables en 

caoutchouc ainsi que les adhésifs double-face et tapis 
d’entrée à base de caoutchouc.

1. PRÉPARATION

2. SUPPORT
Tout support doit être :
> Sec
Taux d’humidité :
• Sur dallage < 4,5 % (75 % RH).
• En étage une tolérance est accordée : jusqu’à < 7 % (80 % RH).
> Propre : balayé.
> Plan : < 7 mm sous la règle de 2 m.

2.1 BOIS - NEUF OU RÉNOVATION
> Préparation support
• Poncer en cas de désaffleurements > 1 mm.
•  Traiter les joints avec un enduit approprié si leur ouverture 

est > 3 mm.
•  Conserver les ventilations dans le cas de plancher 

ou panneaux à base de bois.

2.2 CARRELAGE
> Préparation support
•  Appliquer un enduit de nivellement si joints > 3 mm 

et / ou désaffleurements > 1 mm.

2.3 REVÊTEMENTS SOUPLES
> Préparation support
•  Si plus de 10 % de la surface à recouvrir est manquante : 

retirer l’ensemble du sol.
•  Si moins de 10 % de la surface à recouvrir est manquante : 

refixer les dalles décollées, reboucher les espaces libres 
avec un enduit de nivellement.

Types de revêtements de sol sur lesquels il est possible de poser
• Linoleum,
• Caoutchouc,
• Vinyle compacts (homogènes ou hétérogènes),
• Dalles et lames adhésives.

Types de revêtements sur lesquels il n’est pas possible de poser
Des phénomènes de poinçonnement peuvent apparaître :
• Vinyle sur mousse,
• Vinyle sur envers textile,
• Lino sur mousse,
• Caoutchouc sur mousse.
• Moquette.

2.4 BÉTON
> Préparation support
• Éliminer les résidus de colle.
•  Si ragréage éliminé par endroits : reprise des zones 

par enduit de nivellement.
•  Si ragréage éliminé sur la majeure partie du local : 

enlèvement du ragréage restant.

3. MODE DE POSE
Modes de pose recommandés : 
• Pose sans colle, libre : jusqu’à 35 m2, 
•  Pose sans colle, avec adhésif double face masse 

acrylique ou bandes agrippantes en pourtour de 
pièce : au-delà de 35 m2. 

Si pose collée : utiliser une colle émulsion acrylique 
simple encollage, à raison de 250 g/m2 environ. 
Utiliser une spatule crantée à fine dentelure. 
Si pose semi-libre : fixer le revêtement de sol à l’aide d’un 
adhésif double face masse acrylique sur tout le pourtour 
de la pièce et à l’emplacement exact du joint.

Largeur max. 3 mm

Profondeur 1 mm

lof

IMPORTANT : Les informations contenues dans ce documents sont valables à compter du : 01/01/2019 et susceptibles d’être modifiées sans préavis. L’évolution de la 
technique étant permanente, il appartient à notre clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services que le présent document est bien celui en vigueur.
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4. JOINT
4.1 TYPE DE JOINT
•  Le traitement des joints se fera par traitement à froid et/ou 

par soudure à chaud si réalisé par un professionnel.
•  Le produit de traitement à froid des joints Connect est inco-

lore et peut être utilisé quel que soit le coloris du matériau.

4.2 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
•  Les joints entre les lés doivent, dans la mesure du possible, 

être placés en dehors des zones de fort trafic prévisible.
•  Les lés doivent être orientés dans les pièces, de préférence 

vers le mur de la fenêtre principale.
•  Dans les couloirs, les lés seront disposés dans le sens de la 

circulation principale sauf prescriptions particulières.
•  Si vous devez réaliser un joint, la pose libre n’est pas possible : 

préférez la pose périphérique, maintenue ou collée.

Tracer une ligne sur le sol à l’endroit où sera positionné le joint 
du revêtement.
Dans le cas de panneaux à base de bois, s’assurer que le joint 
du revêtement ne tombera pas directement au dessus d’un 
joint du support.
On recommande de laisser un espace d’au moins 15 cm 
entre les joints du revêtement de sol et les joints des panneaux 
à base de bois.

Mettre un adhésif double face non migrant ou une bande aggripante 
sous le joint avant la double coupe.
Découpe décor sans raccord : pratiquer une découpe en superposant 
les lisières. Veiller à faire chevaucher les bordures de quelques 
centimètres. Couper, à l’aide d’une règle métallique de 2 ml, les 
deux épaisseurs de revêtement en une seule fois afin de garantir une 
parfaite jointure des lés.
Découpe décor imitant (bois, carrelage) : lors de la mise en œuvre 
des lés, couper le revêtement à l’aide d’une règle métallique de  
2 ml, en respectant le décor pour garantir une parfaite jointure.

Poser un adhésif de masquage le long du raccord.

Refendre l’adhésif de masquage au niveau du joint avec une 
lame croche.

Introduire l’embout de la buse dans le joint et procéder à  
reculons en injectant lentement le liquide de soudure à froid 
jusqu’à ce qu’il déborde en surface sur le ruban adhésif papier.
Laisser agir le liquide 1 minute maximum.

Retirer l’adhésif de masquage et nettoyer toute trace restante de 
liquide à soudure à froid à l’aide d’une essence minérale.
Évitez de marcher sur le joint pendant 24 heures.
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Utiliser uniquement des adhésifs double face masse acry-
lique. Pas de masse caoutchouc (risque de jaunissement 
du matériau dans le temps).


